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L’an deux mil treize, le 13 juin à dix  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        3 juin 2013 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 13 
 Présents :    10 
 Pouvoir :      0 
 Absents, excusés : 3 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Messieurs Michel POUILLARD,  Olivier HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Messieurs Richard KOWALYSZIN,  
Michel MONSEAU 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Messieurs Robert BELLERET , 
Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES  TERRES DU GRAND MEAULNES : Monsieur  Dominique 
DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Messieurs Christian FAUCHER, 
Jean GUILLOT 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
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                                Délibération n° 2013-DB007 

 
 
 

PARTICIPATION FINANCIERE DU SYNDICAT POUR LA REALISATION D’UN 
TOURNE A GAUCHE NECESSAIRE A LA DESSERTE DE LA FUTURE 

DECHETTERIE DE DREVANT 

 

Par courrier en date du 5 avril 2013, le Conseil Général – Direction des routes-  a confirmé 
que l’opération de construction du carrefour tourne à gauche de desserte de la future 
déchetterie de Drevant  était inscrite au budget primitif 2013 et que les travaux étaient 
envisagés à l’automne. 

Il est rappelé qu’en application des dispositions de l’article L332-8 du code de l’urbanisme, 
une participation  financière pour la réalisation d’un équipement public exceptionnel sera 
demandée au syndicat. 

Celle-ci  a été évaluée à 66 000 euros. 

Il convient donc que le syndicat se prononce sur celle-ci qui figurera dans le permis de 
construire de la future déchetterie située à Drevant. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, donne son accord à cette participation. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 
Bernard JAMET 

 


